
 

  Saison 2023-2024 
Documents à fournir pour une demande de licence 
Les réinscriptions pour la saison 2023 – 2024 pourront être faites : 

- au forum des Associations le Samedi 2 Septembre 9h-13h00 
- au Vitalsport, décathlon Betton, Samedi 9 et dimanche 10 septembre 
- sur des créneaux d’entrainements en septembre 

Année de 
naissance 

Catégories 

Montant de la cotisation1 
Entrainements 

Salle Anita Conti 
Championnats Sans le 

sweat 

Avec le 
sweat 

Senior compétition 
Sénior + 

M21 + M18  

180€ 

+25€ 

Lundi 20h30 – 22h30 
Jeudi 20h30 – 22h30 

Région Masculin 

135€ 
Lundi 20h30 – 22h30 

Vendredi 20h30 – 22h30 
Départemental 

Détente Compet’ Lib Sénior 90€ +25€ Mardi 20h30 – 22h30 
6 x 6 Détente mixte 

4 x 4 Détente 

2010 – 2009 M15 

115€ +25€ 

Lundi 19h – 20h30 
Jeudi 19h – 20h30 

4 x 4 ou 
6 x 6 

2011 – 2012 M13 
Lundi 19h – 20h30 
Jeudi 19h – 20h30 

4 x 4 

2013 – 2014 
2015 – 2016 

M11 
M9 

Lundi 17h30 – 19h00 

Jeudi 17h30 – 19h00  
2 x 2 (mixte) 

2017 à 2021 
M7 

Baby 
70€ +25€ Samedi 10h00 – 11h00 Pas de championnat 

 

Documents à fournir 

Pour tous les licenciés : 
- Formulaire de licence lisiblement complété, signé du demandeur et/ou de son représentant légal.  
- Certificat médical ou le formulaire de licence tamponné du médecin ou le Questionnaire relatif à l'état de santé du mineur. La règle des 3 ans 
reste d’actualité sauf pour une demande de surclassement.  
- Cotisation2, en fonction de la catégorie par chèque à l’ordre de l' AS Romillé Volley Ball avec nom et prénom du joueur précisé au dos, 
- Charte du volleyeur avec le document du « Droit à l’image » signé. La signature du formulaire vaut acceptation de la « Charte du volleyeur ». 
- Photo d’identité (optionnel si déjà licencié) récente avec nom du joueur au dos (format H3xL2cm), 
- Autorisation de transport signée du représentant légal pour les licenciés mineurs. 
- Chèque de caution pour les joueurs en compétition pour le maillot de 50€ 

Tarif famille : -5€ pour deux licences, -10€ pour trois, -15€ pour quatre, etc… 

Pour les nouveaux licenciés au club : 
- D’un justificatif d’identité prouvant sa nationalité française. 
- De 100% frais de mutation à la charge du joueur la première année et remboursement de 50% au renouvellement l’année suivante, 
Pour les jeunes volleyeurs, il faut être attentif à ce que le médecin autorise le simple surclassement (sauf indication médicale contraire). 

Les deux premières séances d’essai sont gratuites.  
Un t-shirt aux couleurs de la section sera offert à tous les licenciés. 

Seuls les dossiers complets seront réceptionnés. L’inscription ne peut être effectuée sans le dépôt de la totalité des documents. 

Internet : https://volleyromille.jimdo.com     Courriel : volley.asromille@gmail.com 
 
   SWEATS : Une seule commande sera faite en début de saison ! 
    Tailles de sweat :  
 

 
1

 La licence FFVB inclus une assurance « Accident Corporel » voir http://www.ffvb.org/la-ffvb/l-assurance/.  
2 Les chèques vacances et les coupons sport seront accepté mais avec un taux de commission de +2,5% qui sera pris sur la licence valorisé à l’euro supérieur. Toute réduction éventuelle 

(subventions, coupon sport, bons U etc...) allouée en début de saison sera remboursée ultérieurement.  
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